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SWALS (Students Without A Language Section)  

SWALS étudiants slovaques   

Les personnes représentant les parents des élèves SWALS slovaques sont:  

Mrs Zuzana Repkova 

Mrs Zuzana Hruscova 

Mrs Eva Rehakova 

Mr Peter Repka 

Mr Matus Minarik 

Contact: ixelles.sk.parents@gmail.com    

Information  générale concernant les étudiants SWALS  

Un principe fondamental des Ecoles européennes est l’enseignement de la langue 

maternelle/langue dominante en tant que première langue (L1). Ce principe implique 

l’inscription de l’élève dans la section de sa langue maternelle/langue dominante là où cette 

section existe.   

Il ne saurait être dérogé à ce principe que dans le cas où l’enfant a été scolarisé dans une 

langue autre que sa langue maternelle/dominante pendant au minimum 2 ans dans le cycle 

primaire ou secondaire. Les Ecoles européennes présument dans ce cas que l’enfant pourra 

poursuivre sa scolarité dans la langue concernée.   

Dans les écoles où la section correspondant à la langue maternelle/langue dominante 

n’existe pas, l’élève est inscrit en règle générale dans une des sections de langue 

véhiculaire (remarque – Anglais, Français, Allemand) . Il suit l’enseignement de sa langue 

maternelle/langue dominante organisé pour les élèves dits SWALS (Students Without a 

Language Section) en tant que L1.   

La détermination de la première langue (L1) n’est pas laissée au libre choix des parents 

mais incombe au Directeur de l’école. La L1 doit correspondre à la langue maternelle ou 

dominante de l’enfant, la langue dominante étant, dans le cas des élèves multilingues, celle 

qu’ils maîtrisent le mieux.   

S’il existe une contestation concernant la L1 de l’élève, il appartient au Directeur de 

déterminer celle-ci sur la base des informations fournies par les représentants légaux de 

l’élève dans le formulaire d’inscription et en faisant passer à l’élève des tests comparatifs de 

langues organisés et contrôlés par les professeurs de l’Ecole. Les  

tests sont organisés quels que soient l’âge et le niveau de l’élève, c’est-à-dire y compris au 

cycle maternel.   



La détermination de la L1 au moment de l’inscription de l’élève est en principe définitive.   

Un changement de L1 ne peut être autorisé par le Directeur que pour des motifs 

pédagogiques impérieux, dûment constatés par le Conseil de classe et à l’initiative de l’un 

de ses membres.   

En cas de création d’une nouvelle section linguistique, les élèves inscrits antérieurement 

sous statut d’élèves SWALS et qui avaient pour L1 la langue de cette section, sont 

automatiquement admis dans la section linguistique nouvellement créée sans qu’il soit 

besoin de leur faire passer des tests comparatifs de langues.   

Dans ce cas, un changement de L1 ne peut être autorisé par le Directeur que pour des 

motifs pédagogiques impérieux, dûment constatés par le Conseil de classe et à l’initiative 

d’un de ses membres.  

(http://www.eeb2.eu/site/files/information/R%C3%A8glement%202014-03-D-14-fr-

2%20dec%202014.pdf - article 47 e), pages 34-35,  Règlement Général des Écoles 

Européennes, 2014-03-D-14-fr-2)   
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